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L'ancienne structure agraire
de Faoug au XVIF siecle

Robert Pictet

Limite par la commune d'Avenches et la frontiere fribour-
geoise, point extreme de l'avance francophone, dernier relais
vaudois sur l'ancienne route de Lausanne ä Berne, le village de

Faoug nous est surtout connu comme patrie de l'homme d'Etat
radical Henri Druey1. Son pere, cabaretier au village, descend en
droite ligne des Druey, bourgeois de la commune avant 145 3 2, qui
apparaissent nombreux dans un document de 1675 que nous analy-
serons pour presenter la structure agraire de Faoug ä la fin du
XVIP siecle.

Ce petit cahier de 26 pages, depose aux Archives cantonales
vaudoises lors d'une remise effectuee par le tribunal du district
d'Avenches, s'intitule «Denombrement et specification de toutes
les pieces existantes riere le territoire, confins et messellerie3 du
village de Faoug, sur lesquelles tant Leurs Excellences de Berne,
nos Souverains Seigneurs, que la Cure dudit Faoug, levent et per-
^oivent le dime Fait en mars et septembre 1675 »4. Detaille
enapparence, 1'enonce ne devoile pourtant pas le contenu reel du
document puisque, au travers d'une liste exhaustive de proprietai-

1 Henri Druey voit le jour ä Faoug, sous la Republique Helvetique, le 12 avril
1799, et y sera enterre avec les honneurs dus ä son rang, le 2 avril 1855.

2 Henri Deledevant et Marc Henrioud, Le livre d'or desfamilies vaudoises,
Lausanne 1923, p. 173.

3 La messellerie est une circonscription sur laquelle s'exerce le droit de perce-
voir les amendes de police rurale, soit gager ceux qui causent des dommages aux
fruits de la terre, aux päturages et aux bois. William Pierrehumbert, Dictionnaire
du parier neuchätelois et suisse romand, Neuchätel 1926, p. 362 (cite dorenavant
Pierrehumbert, Dictionnaire).

4 ACV, Fl 356.
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res fonciers et du denombrement de leurs biens, transparait une
description des structures agraires d'un finage5 soumis aux con-
traintes collectives de l'assolement triennal dans le dernier quart du
XVir siecle6.

Actuellement, les travaux thematiques et statistiques portant
sur l'histoire de la propriete fonciere sont nombreux; par contre,
les cartes de finages asservis ä ce mode d'exploitation collective
demeurent rares7. Dans le canton de Vaud, historiens et geogra-
phes ont maintes fois decrit le mecanisme complexe de l'assolement,

mais les cartes explicitant ce phenomene sur le terrain ne sont
pas legion. Dans sa these parue en 194z, Georges Rapp avait tente
de reconstituer la repartition des soles8 sur le territoire de Pran-
gins9. En 1972, parallelement ä son etude de l'espace agricole
vaudois, Georges Nicolas-Obadia presentait dans 1 'Encyclopedic
Illustree du Pajs de Vaud une carte de l'assolement triennal a Gollion
au XVIIC siecle10. II etait alors le premier, ä notre connaissance, ä

5 Le finage designe en general l'etendue d'une juridiction ou d'une paroisse.
Par extension, on utilise aussi ce terme pour designer une commune. Frederic
Godefroy, Dictionnaire de l'ancienne languefran^aise, Paris 188;, t. IV, p. 10. Francois

de Dainville, he langage des geographes: termes, signes, couleurs des cartes ancien-

nes: ijoo-iSoo, Paris 1964.
6 Sur revolution historique de l'assolement triennal vaudois, voir Georges

Nicolas-Obadia, Atlas statistique agricole vaudois (cite dorenavant Atlas statistique)
dans Cahiers de I'amenagement regional 16, Lausanne 1974, p. 107-110. Une synthese
stimulante a ete redigee par Georges Grosjean, De la centuriation romaine au
paysage d'openfield. Bilan de trois decennies de recherche historique sur le parcellaire et
l'habitat, dans Geographica Helvetica, Berne et Zurich 1980, vol. 35, p. 109-116.

7 Anne Radeff, Lausanne et ses campagnes au XVII' siecle, Lausanne 1980,
p. 19 (Bibl. hist. vaud. 69). L'auteur fournit sur ce sujet une bibliographic raisonnee
aussi vaste que variee. Citons encore Jean-Pierre Anderegg, Ferenhalm,
Struktur und Entwicklung einer Landgemeinde, Bern und Frankfurt/M 1973; Eric
Golay, L'agriculture genevoise aux XVIII' et XIX' siecles, dans Encyclopedie de

Geneve, Geneve 1983, t. II, p. 101-106; Jean Chapelot et Robert Fossier, Le
village et la maison au Moyen Age, Paris 1980.

8 Une sole, dite aussi fin de pie ou simplement fin, est une portion de territoire
communal oü les cultures varient de trois en trois ans; Pierrehumbert, Dictionnaire,

p. 201.
9 Georges Rapp, La seigneurie de Prangins, du XIII' siecle ä la chute de /'Ancien

Regime, Lausanne 1942, p. 182-186, et reconstitution d'une carte de la commune
vers 1743.

10 Georges Nicolas-Obadia, Assolement triennal de la communaute de Gollion
au XVII' siecle, publie dans Encyclopedie Illustree du Pays de Vaud, Lausanne 1972,
t. III, p. 7.
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avoir tire des comparaisons de plans cadastraux successifs une
representation parlante et precise d'un finage d'assolement trien-
nal11. Enfin, en juin 1984, Regine Cuagnier defendait ä la Faculte
des lettres de l'Universite de Lausanne un memoire de geographie
historique12, et obtenait un resultat semblable ä celui de Georges
Nicolas, en analysant deux cartes de terroirs soumis ä l'assolement
triennal, Suchy et Chavornay, cartes dressees en 1727 par les com-
missaires Frangois-Louis Haldimand et Emmanuel de Treytor-
rens13.

Date de 1675, le document que nous analysons dans les pages
qui suivent leur est anterieur d'un demi-siecle. II se situe ä une
epoque ou les progres de la production agricole, comme de l'indi-
vidualisme agraire, n'ont pas encore fortement entame les structures

communautaires. Les efforts de LL.EE. de Berne pour amelio-
rer le rendement des herbages14 et les passations a clos des pres
n'ont de loin pas atteint l'ampleur qu'ils prendront au siecle

suivant, suite aux mandats edictes en 1717 et 1771.
1675, c'est egalement l'epoque oü seigneuries rurales et com-

munautes villageoises voient leurs territoires renoves par des com-
missaires arpenteurs, soucieux d'accompagner les terriers15 de

plans visuels, tragant sur le papier leur vision de l'espace. Une
vingtaine de plans visuels, elabores sur l'ensemble du canton entre
1651 et 1675, sont parvenus jusqu'ä nous16. Les bailliages de

Morges, Aigle, Lausanne, Yverdon, Vevey, Moudon, Payerne,
Orbe et Nyon possedent plusieurs renovations de ce type. Par

11 La comparaison portait sur les plans cadastraux dresses en 1689,1720, 1724,
1818-1819 et 1821'< ^CV, Gb 58 a, b, c et d.

12 Regine Cuagnier, Aspects des systemes de culture pratiques ä Chavornay
et Suchy aux X VllT et XIXC siecles. Memoire de licence presente ä la Faculte des
lettres de l'Universite de Lausanne, juin 1984, 54 pages dactylographiees, annexes,
tableaux, cartes. Ce memoire peut etre consulte aux Archives cantonales vaudoi-
ses.

13 ACV, Gc 1378/1 et Gc 1262/1.
14 Georges-Andre Chevallaz, Aspects de 1'agriculture vaudoise a la fin de

l'Ancien Regime, Lausanne 1949, p. 67-68. Le mandat de 1591, rappele en 1616, est
reste sans effet notoire sur le paysage agraire.

15 Les terriers, ou grosses de reconnaissances, sont des volumes dans lesquels
sont consignees les reconnaissances pretees par les tenanciers devant le commis-
saire.

16 Anne Radeff, Rausanne et ses campagnes..., op. cit., p. 66-67.
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contre, on chercherait en vain semblable ouvrage dans le bailliage
d'Avenches car, sous l'impulsion du commissaire bernois Samuel
Gaudard, «on y a introduit, des 1660, un Systeme de renovation de

type alemanique: les reconnaissances generates17 qui consistent en
une reconnaissance unique pretee par les autorites de la commune.
Celles-ci versent au seigneur un cens annuel fixe qu'elles se char-

gent de repartir entre tous les tenanciers. On ne trouve done plus
de terrier decrivant les parcelles tenues par chaque tenancier et

permettant une reconstitution de la propriete.»18 A plus forte
raison n'existe-t-il ä Faoug ni plan visuel, ni carte topographique
aux XVir et XVIIP siecles. La premiere carte sera levee en 1816

par le commissaire arpenteur Jean-Jacques-Abraham Mayor
(fig. 2). Elle est etablie ä l'occasion de l'elaboration du cadastre
communal, ordonnee par le Gouvernement vaudois au debut du
XIXC siecle19. Ainsi, dans ce desert cadastral des XVIF et
XVIIP siecles, cette description anonyme de 1675 revet-elle un
interet tout particulier puisque, en dressant un etat de la propriete
fonciere sur les champs soumis ä la dime en grains, elle nous permet
de reconstituer une carte du finage de Faoug, ä la fin du XVIF siecle

(fig. 1), par comparaison avec l'etat de 181620. Certes, entre ces

17 «La reconnaissance est la confession que [...] les censiers [tenanciers] font
devant le commissaire, par laquelle ils reconnaissent qu'ils tiennent leurs fonds
dependant du fiefde leur seigneur et qu'ils sont astreints ä leur payer annuellement
les redevances dont ils se trouvent charges, lesquelles doivent etre specifiees»,
Dictionnaire ou explications des termes du coutumier du Pays de Vaud, Lausanne 1766,
p. 260.

18 Anne Radeff, op. cit., p. 71. Sur le commissaire Samuel Gaudard, consul-
ter la these de Catherine Santschi, Les eveques de Lausanne et leurs historiens, des

origines au XVIII' siecle, Lausanne 1975, p. 262-270 (MDR, 3" serie, t. XI). Les
critiques de la methode utilisee par le commissaire Gaudard sont clairement enon-
cees dans ACV, Fl 355.

19 ACV, Ga 40 a, plan geometrique du village et territoire de Faoug, 1816,
dresse par Jean-Jacques-Abraham Mayor, commissaire-arpenteur; ACV,
Gc 1041/1, carte topographique aquarellee de la commune de Faoug.

20 Si la carte et le plan cadastral de 1816 denombrent tres precisement la
surface respective de chaque culture, l'enquete de 1675 releve uniquement l'eten-
due des terres emblavees dans les differentes pies. Nous avons done commence par
cartographier les trois pies d'apres la description de 1675, en localisant les quar-
tiers a partir des lieux-dits de la carte et du cadastre de 1816. Les zones non
emblavees n'etant pas decrites au XVIIC siecle, nous aurions pu les laisser vierges
sur la figure 1. Mais s'agissant avant tout de jardins, chenevieres, bois et marais,
et favorisant une approche descriptive, nous avons opte en faveur de la reconstitution

des zones non emblavees, en nous inspirant de l'etat observe ä l'aube du

54



deux dates, la repartition des cultures sur le terroir s'est quelque
peu modifiee, mais les changements restent essentiellement confines

ä l'augmentation des herbages au detriment des terres embla-
vees21, phenomene que nous tenterons aussi d'interpreter.

Le finage de Faoug

La plupart de nos communautes d'assolement triennal presen-
tent, dans les grandes lignes, un aspect semblable, aspect impose
principalement par les formes collectives de mise en valeur du sol.
A Faoug, l'habitat demeure groupe, les fermes foraines inexis-
tantes.

Au Nord-Ouest, sur les greves du lac, le village s'etire le long
des axes reliant Morat ä Avenches, et Faoug ä Salavaux. Autour de

ces fermes trapues se blottissent d'abord les enclos des jardins,
vergers et chenevieres, entoures de haies vives ou de barrieres
de bois. Plus loin, quelques poses de pres, ouverts encore au
XVIF siecle, forment une zone tampon, annongant les champs de
cereales. Dans cette derniere portion du territoire communal, la

plus etendue, vouee aux cultures, peu d'arbres et quelques haies
seulement brisent la monotonie de ce paysage ä champs ouverts22.
Cet espace-la a ete divise, depuis le haut Moyen Age, en trois mas
de superficie ä peu pres equivalente. Ce sont les soles ou «fins de

pie» passant alternativement par les trois phases successives de

l'assolement triennal.
Au Nord-Est, limitee par les communes voisines de Greng,

Courgevaux et Clavaleyres, void la premiere pie, appelee «En la

grande fin du Chemin de Berne», dont les parcelles allongees
comme de fines lanieres sont consacrees ä la meme culture. En cette
annee 1675, eile porte les «bles», c'est-ä-dire des cereales d'hiver ou

XIXe siede, conscient du fait qu'il existe une part d'approximation et une legere
marge d'erreur. Quant aux vignes, LL.EE. autorisent en 1646 les communiers ä

avigner une trentaine de poses, au Sud du Bois de Rosset, au lieu-dit Es Yignes.
21 II est fort peu credible que revolution des herbages ait passe, entre 1675 et

1816, par une forte diminution avant de progresser. Cette hypothese est d'ailleurs
inverifiable en l'etat actuel des sources.

22 Une representation ponctuelle de ce paysage est visible sur la limite entre
Faoug et Clavaleyres, au lieu-dit En Champ Baulard, ACV, Gc 483.
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«gros grains» tels le froment, le seigle ou le messel23. Pour limiter
les risques de mauvaises recoltes, cette surface de 138 poses est
morcelee en 19 quartiers24, dans lesquels chaque cultivateur repar-
tit ses champs.

Au Nord-Ouest, enserree entre le lac et la commune d'Aven-
ches, voici la seconde fin dite «En la grande fin dessous Coursilles».
Emblavee en «avoines», eile porte des «menus grains», tel l'orge,
ou des legumineuses. Cette surface semi-circulaire de 128 poses
s'etire de part et d'autre de la route reliant Lausanne ä Faoug, et
encercle en partie le bois de Rosset. A son tour, eile est subdivisee
en 13 quartiers.

Enfin, entre les deux, allongee dans un axe Nord-Sud, le long
des chemins menant ä Chandossel et ä Clavaleyres, voici la «Fin des

Coudres», troisieme sole du finage, laissee en jachere — ou en
semoroz25 — cette annee-lä. Cette portion se repose de deux annees
de production. D'une surface de 124 poses, eile est ä son tour
subdivisee en 17 quartiers. Des l'annee suivante, il y aura rotation
des cultures sur les soles, et la fin des «semoroz» recevra ä l'au-
tomne le ble qui marque le debut d'un cycle nouveau.

Les limites des pies ne sont jamais definies avec exactitude.
Chaque fin de pie n'est pas separee de sa voisine par une limite
stricte, facilement identifiable, car l'agriculteur en connait trop les

23 Traditionnellement, l'agriculteur seme les «bles» ou «gros grains» en
octobre, et moissonne en aoüt de l'annee suivante. Une courte jachere de septem-
bre ä fevrier laisse la terre en repos. En mars, il seme l'«avoine» ou «menus
grams», recoltes en septembre de la meme annee. Une longue jachere d'octobre
a septembre de l'annee suivante suit ces deux annees de production, puis le cycle
recommence en automne en semant les «gros grains». Ce modele n'est pas unique
et a subi bien des amenagements suivant les epoques ou les regions du canton.
Anne Radeff, op. at., p. 152-153; Daniel Furia et Pierre-Charles Serre,
Techniques et societes, liaison et evolution, Paris 1970, p. 84-8 5; Jean Bouvier, Initiation

au vocahulaire et aux mecanismes economiques contemporams, Paris 1969, p. 62-65;
un bon exemple Savoyard nous est fourm par Gerard Collomb et Roger Devos,
Memoire sur I'ancienne agriculture aupays du Leman. Reponses deJoseph- FrancoisQuisard
ä l'enquete du prefet de Barante, 1806, dans Le monde alpin et rhodanien 1981, n° 4,
p. 7-16.

24 Chaque pie est subdivisee en quartiers, composes de parcelles soumises a
la meme culture ou laissees en jachere au meme moment.

25 Semor ou semoroz: autrefois champs en jachere, laboures au pnntemps ou
au commencement de l'ete pour y pratiquer une culture secondaire et preparer le
labour plus profond de l'automne, Pierrehumbert, Dictionnaire, p. 562.
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confins pour y planter une borne ou un repere fixe. Le commissaire
oeuvrant en 1675 n'est pas plus disert sur ce point que son succes-
seur de 1816. Hormis les routes et les chemins, ni haie, ni fosse, ni
bornage particulier ne viennent entamer ces vastes surfaces cerea-
lieres. La separation de la pie des bles de celle des avoines ou des

semoroz se dessine plutot sur des lieux-dits, et certains quartiers
constituent davantage des zones de contact que des limites strictes.
Ainsi, par exemple, au Sud de la commune, «Derriere Grangette»
est ä cheval sur la pie des avoines et sur celle de la jachere, creant
ainsi quelque imprecision, rendue cartographiquement parlant par
des pointilles.

En 1675, la surface totale emblavee s'eleve ä 390 poses, divisees

en 49 quartiers. Si la surface respective de chaque pie voisine une

moyenne ideale de 130 poses, les quartiers refletent une disparite
plus marquee: dans la pie des bles, la surface des quartiers varie
entre 2,5 et 22,5 poses; dans celle des avoines, eile passe de 2,5 ä

23 poses 3/4, et dans celle des semoroz, de 1,5 ä 23,5 poses. Cette
disparite de la surface des quartiers est attenuee par la regularite de

celle des parcelles: 80% d'entre elles sont inferieures ä 1 pose et
oscillent entre 0,4 et 0,8 pose. C'est dire si l'emiettement des domai-
nes issus des partages successoraux est considerable au XVIL siecle

dejä, et si l'imbrication des champs contribue ä maintenir l'exploi-
tation collective des terres. Comment done agir autrement lorsqu'il
n'est pas rare de voir le meme agriculteur posseder plusieurs
champs dans un meme quartier, chacun etant separe du suivant par
ceux d'autres cultivateurs! II est alors indispensable de travailler
par equipe, chaque quartier, puis chaque sole etant au meme
moment laboures, ensemences puis moissonnes.

Les pratiques communautaires rythment la vie villageoise et
s'accompagnent de la vaine päture. Les pies, debarrassees de leurs
recoltes, sont alors ouvertes ä la dent du betail, et les betes s'en

vont, sous la houlette du berger, brouter chaumes et herbes folles.
Completant cette maigre subsistance, le troupeau communal
divague le long des greves, sur le Paquier des Oies, par exemple,
ou sur les berges du Chandon, en lisiere du Bois de Rosset, comme
en bordure du Marais de Faoug, passant ainsi d'un espace ä l'autre
en une chaine quasi ininterrompue de päturages. En principe, les

communiers jouissent du droit de vaine päture sur tous les fonds
non enclos, meme ceux des proprietaires les plus aises, qui ont pu
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neanmoins, des le XVF siecle, se racheter de cette servitude en
versant ä la commune une indemnite substantielle. Passant leurs

pres et leurs champs «ä record», les soustrayant ainsi au libre par-
cours, ils peuvent alors utiliser ä leur profit exclusif les premiere et
deuxieme herbes.

C'est dans la progression constante et massive du nombre des

fonds passes «ä clos et ä record» au cours du XVIIF siecle qu'il faut
rechercher l'une des origines de la modification des structures
agraires, entrainant une variation sensible des surfaces emblavees
et des rendements cerealiers. Ainsi ä Faoug, entre 1675 et 1816, la
surface totale des champs emblaves chute de 390 ä 286 poses26,
accusant en faveur des pres un desequilibre de 104 poses. Durant
cette periode, «La grande fin du chemin de Berne» (pie des bles)
subit un profond empietement des pres clos dans les terres emblavees.

Partant du bas-cote de la route tendant de Lausanne ä Berne,
un vaste couloir rattache les greves du lac au marais (fig. 2). Quatre
quartiers, dont Derriere Verdau et Es Riettes, soit environ
40 poses, sont ainsi soustraits aux cereales. Au Nord-Est de Faoug,
la progression des chenevieres dans les fins de pie atteint presque
9 poses.

Sur «La grande fin dessous Coursilles» (pie des avoines), deux
quartiers, sis Es Pres du Village, ont totalement disparu (La Mil-
liere et Au Culat) alors que deux autres ont ete fortement entames.
Le recul des champs sur cette fin s'eleve ä 31 poses environ.

« La fin des Coudres » (pie des semoroz) est egalement amputee
de deux quartiers, En Baise et Sus Armaz, alors que des pres appa-
raissent ä la limite septentrionale de la fin, au milieu des champs. La
encore, les emblavures ont recule de 2 5 poses environ.

Cette forte diminution des surfaces emblavees, operee en un
laps de temps relativement court, denote une reorientation pro-
fonde de la production agricole, et partant une modification des

structures agraires. Parallelement, une conjoncture economique
favorable accompagne cette mutation.

En effet, ä la fin du XVIF siecle, suivant en cela une tradition
observee dans de nombreuses communes du Plateau, Faoug pratique

encore une agriculture d'autosubsistance, ä but autarcique,

26 ACV, Gc 1040/1 et Fl 356.
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maintenant un equilibre precaire entre cultures cerealieres et
production fourragere. Le paysan souffre alors d'un faible rendement
ä l'hectare, du ä un manque de fumure, et le carcan des usages
communautaires le contraint ä l'elevage extensif27.

Des le XVIIF siecle, soutenues par un mouvement physiocrati-
que influent, LL.EE. de Berne remedient progressivement ä cet
etat de choses: aux ordonnances souveraines de 1717 et 1771, limi-
tant la vaine päture et encourageant les passages a clos, s'ajoute
l'introduction progressive des fourrages artificiels (trefle, luzerne
ou esparcette) sur une portion toujours plus etendue des champs en
jachere28. De cette maniere, la polyculture cerealiere revalorisee

permet de developper l'elevage par l'extension des pres clos et la

culture de fourrages artificiels.
A ces progres agronomiques, ajoutons que les habitants de

Faoug ont la reputation d'etre industrieux: «Le peuple y est intelligent,

actif, laborieux et bon cultivateur», releve le pasteur Jean-
Pierre Agassis en 17Ö429. « Sans neglier leurs terres qui sont bonnes
et en bon etat, le commerce en vins, en graines [et] en chevaux en

occupe une bonne partie.» Plusieurs voyageurs confirment ce juge-
ment en 181530, 181831 et 1824: Francois Recordon, ä la suite de

Philippe Bridel, ne definit-il pas Faoug comme «un village parois-
sial au bord du lac de Morat, ou il se fait quelque commerce en vins
et en chevaux»32?

C'est done bien dans l'elevage et le commerce des chevaux qu'il
faut chercher l'origine d'une reorientation de la production agri-
cole traditionnelle. Les terres arables en partie passees ä clos sont
transformees en pres et prairies permanents. II est done normal de

27 Georges Nicolas-Obadia, Atlas statistique, p. 108.
28 Georges-Andre Chevallaz, Aspects de I'agriculture..., p. 67-68. Nicolas

Morard, Lespremieres enclosures dans le canton de Fribourg et lesprogres de I individua-
lisme agraire, dans Revue suisse d'histoire 1971, p. 249 s.

29 ACV, Ea 1, «Tableaux et memoires relatifs a la population du Pays de
Vaud», 1764,1 volume sous paroisse de Faoug. Cette enquete fut reprise par Paul
Maillefer, Le Pays de Vaud au XVIII' siecle, dans Revue historique vaudoise 1893,
p. 6-49 et 80-90. Le pasteur Jean-Pierre Agassis en poste ä Faoug de 1764 ä 1784
succede au ministre Samuel Pillard. Nouvellement etabli dans la commune au
moment de l'enquete, il nous transmet ses impressions premieres.

30 Essay statistique sur le canton de Vaud, Zurich 1815, p. 149.
31 Philippe Bridel, Essai statistique sur le canton de Vaud, Zurich 1818, p. 167.
32 FRAN501S Recordon, Manuel historique, topographique et statistique de

Lausanne et du canton de Vaud, Lausanne 1824, p. 294.
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voir baisser la production cerealiere. Christian Pfister observe ä

Faoug, entre 1755 et 1795, une chute spectaculaire du produit de
la dime en grains, de l'ordre de 20% 33.

Une conjoncture economique favorable, accompagnee de
divers facteurs politiques stimulants, concourt ä developper l'ele-
vage et le commerce des chevaux. La seconde moitie du XVIIP sie-
cle voit le prix des bestiaux monter sensiblement34. Dans le meme
temps, LL.EE. de Berne animent une politique de renovation et
d'amelioration des voies de communication, stimulant ainsi echan-

ges et transports. Places sur l'axe principal de Lausanne ä Berne, les
eleveurs de Faoug trouvent un debouche immediat ä leur production

chevaline. A l'aube du XIXe siecle, l'activite commerciale
s'intensifie quand un entrepot franc voit le jour ä Faoug, cree spe-
cialement pour le commerce des vins35. Parallelement, les campa-
gnes militaires napoleoniennes requierent au travers de toute
l'Europe un nombre croissant de tetes de betail et de chevaux.
Enfin, avec l'entree du Pays de Vaud dans le corps helvetique et
l'instauration d'un libre-echange confederal, les eleveurs broyards
allaient directement profiter de l'intensification des transports.

Ainsi done, des le debut du XVIIP siecle jusqu'au premier
quart du XIXe, les coups de boutoir repetes d'une conjoncture
economique favorable aux eleveurs accelerent l'effacement des

pratiques communautaires et des structures agraires issues du Moyen
Age.

Vers 1816, au moment ou le commissaire Mayor dresse la carte
du finage de Faoug, cette grande mutation agricole est encore en
train de s'accomplir.

Conclusion

Quelles raisons pousserent LL.EE. de Berne ä effectuer, en
1675, ä Faoug, pareil releve cadastral fort dispendieux de prime
abord? Nul doute que la dime en grains devait engendrer sur ce

33 Christian Pfister, Agrarkonjunktur und Witterungsverlauf im westlichen
schweizer Mittelland %ur Zeit des Oekonomischen Patrioten, 17s;-1797, Liebefeld/Bern
1975, p. 144-145, carte.

34 Georges Nicolas-Obadia, Atlas statistique, p. 108.
35 Eugene Mottaz, Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de

Vaud, Lausanne 1914-1921, article Faoug, 1.1, p. 720.
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terroir difficulties multiples et contestations variees. Les ordonnan-
ces baillivales et les litiges incessants sont encore la pour nous le

rappeler. Or, des la fin du XVP siecle, nous assistons ä une lente
mais constante remontee du prix des cereales36 et, afin d'eviter
conflits et abus generateurs de perte de temps et de manque ä

gagner, LL.EE. deploient au XVIF siecle un effort soutenu visant
ä creer et ä posseder des dimeries compactes, afin d'assurer cette
redevance lucrative et d'en faciliter la perception. Dans cette
optique, notaires et commissaires procedent sur l'ensemble des

bailliages cerealiers ä des echanges de parcelles ou rachetent les

droits des seigneurs locaux, des riches particuliers, des institutions
ou des communautes. Le denombrement meticuleux des parcelles
emblavees sur le finage de Faoug s'inscrit dans ce vaste mouvement
de desimbrication des dimeries: partageant le produit de la dime en
grains avec la cure de Faoug, LL.EE. ordonnent de circonscrire les

droits de chacune des parties, prelude a un rachat ou ä un dedom-

magement eventuel37. En gestionnaires attentifs, elles font delimiter

avec precision le bien de chacun, ce qui nous a permis d'etablir
une reconstitution du finage en 1675, en comparant la carte levee
en 1816.

Ainsi avons-nous tente de fixer le paysage familier aux agricul-
teurs de Faoug sous la domination bernoise et d'approcher une
realite que les reconnaissances generales introduites par le commis-
saire Gaudard avaient escamotee. Saisissant le processus evolutif

36 Anne Radeff, Les prix des cereales ä Lausanne de i;jo a 1720, dans Revue

historique vaudoise 1978, p. 11-20.
37 Ce processus a ete plusieurs fois mis au jour dans les travaux sur les dimes

entrepris ä l'Universite de Lausanne sous la conduite du professeur Alain Dubois.
Voir notamment: Jacques Christinat, La dime dans le bailliage de Romainmo-
tier sous le regime bernois, memoire dactylographie de la Faculte des lettres de
l'Universite de Lausanne, 1979, 66 pages; Philippe Heubi, La grande dime en
graines dans le bailliage d'Yverdon. Aspects de l'administration bernoise,
memoire Lettres, Lausanne, 1976, 95 pages; Patrick-Ronald Monbaron, Le
bailliage de Lausanne au XVIII6 siecle et plus particulierement les dimes de Leurs
Excellences de Berne «ä cause de leur chateau de Lausanne», d'apres les comptes
baillivaux, memoire Lettres, Lausanne, 1981, 3 volumes dactylographies;
Vincent Nicod, Aspects de la grande dime en graines de Leurs Excellences de
Berne et de Fribourg dans le bailliage commun d'Orbe-Echallens au XVIIF siecle,
memoire Lettres, Lausanne, 1979, 94 pages. Ces memoires peuvent etre consultes
aux Archives cantonales vaudoises.
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intervenu au XVIIIe siecle, nous avons pu le replacer dans une
image dynamique de la metamorphose du paysage agraire.

Un regret tout de meme: ä notre connaissance, semblable

enquete effectuee sous l'egide de LL.EE. de Berne reste sans

exemple, et cela est d'autant plus regrettable que ces releves exhaus-
tifs auraient permis d'effectuer sur d'autres terroirs une radioscopie
des structures agraires vers la fin du XVIP siecle.

62


	L'ancienne structure agraire de Faoug au XVIIe siècle

